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 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et  des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires  sont actuellement publiées en formats papier et 
électronique. Les missions  permanentes auprès des Nations Unies peuvent consulter les notifications  
dépositaires à l'adresse électronique suivante : missions@un.int. Ces  notifications sont également 
disponibles sur le site Internet de la Collection  des traités des Nations Unies à l'adresse 
http://treaties.un.org, où les  personnes intéressées peuvent souscrire au nouveau service automatisé  
d'abonnement pour recevoir directement des notifications dépositaires par  courriel. Les missions 
permanentes sont invitées à se procurer les  notifications dépositaires mises à leur disposition au bureau NL-
300. 

 
 
 
Référence : C.N.785.2009.TREATIES-29 (Notification dépositaire) 
 
 

CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA CORRUPTION 
 

NEW YORK, 31 OCTOBRE 2003 
 

FRANCE : NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13 DE L'ARTICLE 461 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 27 octobre 2009. 
 

 (Original : français) 
 
 «  … l’autorité centrale ayant la responsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes 
d’entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes pour 
exécution, est :  
 
 La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces 
 Ministère de la Justice 
 13 place Vendôme 
 75042 Paris cedex 01. 
 
 bureaux : 14 rue Halévy, 75009 Paris 
 téléphone : + 33 1 44 86 14 00 
 télécopie :  + 33 1 44 86 14 11 
 adresses électroniques :   pierre.bellet@justice.gouv.fr 
    jean-baptiste.bladier@justice.gouv.fr »  
 

Le 28 octobre 2009 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.542.2005.TREATIES-21 du 12 juillet 2005 
(Ratification : France). 

 


